


Colloque organisé sous la direction scientifique d’Anne-Gaëlle Robert, maître de 
conférences HDR en droit privé et sciences criminelles, directrice du Master de droit pénal 
et de sciences criminelles, Université Grenoble Alpes.

9h. Accueil café
9h30. Ouverture du colloque
Ingrid Maria, professeur en droit privé, co-directrice du CRJ, Université Grenoble Alpes

Pourquoi une régulation carcérale ?

Présidence : Jean-Charles Froment, professeur de droit public en détachement, conseiller 
recherche-évaluation du directeur de l’administration pénitentiaire 

9h45. L’état alarmant des prisons françaises - Garance Benkara, doctorante en droit 
privé et sciences criminelles, Université Grenoble Alpes
10h. Des politiques pénitentiaires insuffisantes - Michael Sanchez, docteur en droit 
public associé au CRJ, Université Grenoble Alpes
10h30. Des stratégies législatives inefficaces - Benjamin Monnery, maître de confé-
rences en économie du droit, Université Paris Nanterre
11h. Des politiques législatives inadéquates - Anne Ponseille, maître de conférences 
HDR en droit privé et sciences criminelles, Université de Montpellier

11h30. Débat

12h-14h. Pause déjeuner

Quelle régulation carcérale ?

Présidence : Etienne Manteaux, procureur de la République, tribunal judiciaire de Grenoble

14h15. La régulation carcérale, une proposition discutée - Anne-Gaëlle Robert, maître 
de conférences HDR en droit privé et sciences criminelles, Université Grenoble Alpes
14h45. La régulation carcérale, une proposition récurrente du CGLPL - Cécile Dangles, 
magistrate détachée auprès du Contrôleur général des lieux de privation de liberté
15h15. L’expérience grenobloise de régulation carcérale - Elsa Lavergne, présidente de 
la chambre d’application des peines de la cour d’appel de Chambéry
15h45. L’expérience polynésienne de régulation carcérale - Muriel Giacopelli, profes-
seur de droit privé et de sciences criminelles, Aix Marseille Université
16h15. Les expériences étrangères de régulation carcérale - Sarah Nouvellon, chargée 
de production d’information, Prison Insider

16h45. Débat

17h15. Clôture du colloque


